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COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

de la séance du 25 Mars 2019 

 
 
L’an deux mille dix-neuf et le vingt-cinq Mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de Jurançon, régulièrement convoqué par convocation adressée le 19 Mars 2019 et 
affichée le même jour, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances sous la présidence de Monsieur Michel Bernos, Maire. 
 
Présents :  Mesdames MANUEL, SABROU, MARSAA-DUCOLONER,  

CASENAVE, HERNANDEZ, BONELLI, DUPARCQ, DUFAU, 
TIZON, 
Messieurs BERNOS, MALO, LOUSTAU, DURROTY, TISNE, 
REYROLLE, LAPOUBLE-LAPLACE, BARTHELME, 
DELALANDE, COLERA, HAMELIN, DEARY, BARNEIX  

Absents avec pouvoirs :  Madame EL HADRIOUI (pouvoir à Madame MARSAA 
DUCOLONER) 
Madame BERCAIRE (pouvoir à Monsieur MALO) 
Madame CARRAZ-SANSOUS (pouvoir à Monsieur LOUSTAU) 
Monsieur JUNGAS (pouvoir à Monsieur COLERA) 
Madame DESCOUBES (pouvoir à Monsieur DEARY)   

Absents excusés :  Madame BURGIO 
Monsieur CANTOUNAT 

Secrétaire :                                 Monsieur BARTHELME 
 

 
Le procès-verbal de la séance du 18 Février 2019 n’appelle aucun commentaire, il est 
approuvé à l‘unanimité des voix. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1. Débat d’Orientations Budgétaires 2019 - Rapport d’Orientations Budgétaires 
 

2. Compte de Gestion 2018 
 

3. Compte Administratif 2018 
 

4. Création d’une régie de recettes – produits des cimetières 
 

5. Tarification régie de recettes – Produits des cimetières 
 

6. Tarification droits de place marché de plein vent 
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7. Renouvellement du réseau Basse Tension avenue Gaston Cambot : convention 
de servitude pour le passage d’un câble souterrain 

 
8. Avis sur le plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

d’information des demandeurs (PPGDID) 
 
9. Convention de mise à disposition d’un ACFI 

 
10. Création d’emplois non permanents 

 
11. Commission accessibilité : rapport annuel 2018 
12. Don de l’Association des Maires 64 à la Commune – Intempéries 2018 

 
 
 
 
1. Débat d’Orientations Budgétaires 2019 – Rapport d’Orientations Budgétaires 

 
Rapporteur : Bruno DURROTY 
 

Conformément aux articles L.2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) modifiés par la loi n°2015-991 du 7 Août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République (NOTRe), les Communes comptant plus de 3.500 
habitants sont tenues à l’organisation d’un Débat d’Orientations Budgétaires. 
 
Ce débat qui constitue une étape obligatoire de la procédure budgétaire doit avoir lieu dans 
les deux mois précédant le vote du Budget Primitif. 
 
Un rapport, joint en annexe, est présenté sur les Orientations Budgétaires, les engagements 
pluriannuels, la structure et la gestion de la dette.  
 
Ce débat qui constitue une étape obligatoire de la procédure budgétaire, s’est donc tenu 
dans le délai légal de deux mois précédant l’examen du Budget Primitif. 
 
Il est proposé à l’Assemblée de débattre sur ce rapport. 
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Débat :  
 
Recettes et Dépenses de fonctionnement 
J. DUFAU : quels sont les tarifs municipaux impactés par l’augmentation ? 
B. DURROTY : il s’agit du tarif de location des salles pour les non jurançonnais, le tarif des repas du 
restaurant scolaire, du centre de loisirs. Nous restons vigilants à ne pas trop impacter les 
jurançonnais. Rappelons qu’aujourd’hui les tarifs appliqués font partie des plus bas de 
l’agglomération.  
 
Monsieur le Maire : Le fait qu’il n’y a pas d’augmentation du point d’impôt ne signifie pas que les 
ménages ne subiront pas d’augmentation car la base sera augmentée de plus de 2% par le 
Gouvernement. Mécaniquement il y aura une hausse pour les ménages. Pour ce qui relève de notre 
responsabilité il n’y aura pas d’augmentation. 
 
M. TIZON : qu’en est-il de l’obligation de scolarisation des enfants à partir de 3 ans ? 
Monsieur le Maire : Nous l’avons provisionnée pour le dernier trimestre 2019. 
 
J. DUFAU : Vous parlez de céder du patrimoine. De quoi s’agit-il ? 
Monsieur le Maire : Nous avons un patrimoine lié historiquement au patrimoine scolaire et pour 
lequel nous n’avons plus d’obligation scolaire. Le coût d’entretien est extrêmement important, et à 
rendement immobilier. La Cour Régionale des Comptes en 2011 nous avait demandé de valoriser 
notre patrimoine. La baisse des dotations de l’Etat et le périmètre de services publics sont à  
prendre en compte. Ce qui ne relève plus de ce périmètre de service public doit être considéré 
comme une charge induite (faible rendement locatif, cout d’entretien du bâtit ne justifie par la 
pérennisation dans le domaine public de ce type d’investissement). Par ailleurs des demandes 
d’accession à la propriété ont été faites. Les appartements impactés sont les 8 appartements de 
Louis Barthou. Se pose également le questionnement de l’appartement du concierge du centre de 
loisirs. La problématique de cet appartement, réside dans l’accessibilité. Il ne présente pas d’intérêt 
à être utilisé pour accueillir un service public.  
Les appartements de Louis Barthou se situent en voie séparative par rapport au système 
d’Education Nationale ce qui permet cette opération, ce qui n’est pas le cas pour le groupe scolaire 
Jean Moulin.  
 
Recettes Investissements 
J. DUFAU : Nous devrions avoir un autofinancement, que nous n’avons pas. 
Monsieur le Maire : La structure financière de la commune ne bouge pas, par contre, c’est 500.000 
euros de dotations de l’Etat que nous n’avons pas. Le ratio de désendettement est lissé, il ne bouge 
plus par le début d’un désendettement. L’an prochain il y aura encore un stock de 500.000 euros qui 
tombera et l’année d’après 500.000 euros. Nous sommes dans des niveaux d’endettement par 
personne qui sont très bas dans notre strate. La question n’est donc pas sur l’endettement mais sur 
la restructuration de notre capacité d’autofinancement. La gestion de notre Ville est d’une grande 
complexité. Nous sommes obligés de lisser notre capacité d’autofinancement pour la structurer. Le 
bilan que nous avons pour 2019 sera la structure bilancielle pour le fonctionnement de notre ville 
pour les 10 prochaines années. Par ailleurs, les investissements  de services publics auront tous été 
réalisés. A l’exception près du sport pour lequel il faudra faire un effort sur la prochaine mandature, 
la globalité des investissements sont calés.  
Nous avons su profiter de cette période pour réaliser les économies d’échelle. Nous avons subi un 
choc en termes de trésorerie, mais nous avons pris les bonnes décisions pour lisser ce choc, que 
nous n’avons pas ressenti en termes de fonctionnement. Nous sommes sur notre point bas, mais 
nous avons des perspectives par rapport à la réalité de notre compte de fonctionnement.  
M. le Maire : Nous avons fait des d’économies, mais pas sur les plus pauvres, car nous tenons les 
budgets sociaux et notre tissu associatif. Nous avons structuré notre budget de fonctionnement sur 
son fonctionnement et pas sur les tiers. 
 
Projets d’investissement 
Monsieur le Maire : Les aménagements vont être réalisés par des tiers (parking relai, aire des gens 
du voyage). La communauté d’agglomération va porter ces projets.  
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Toute la zone de Soubacq jusqu’au à la passerelle, de gros travaux d’assainissement et d’adduction 
d’eau potable vont être menés. Nous profiterons de ces travaux pour refaire la voirie, le long de la 
conduite de Gan, de terminer la voie verte. 
Ces travaux se traduiront par l’embellissement du quartier.  
F. TISNE : les travaux avenue Gaston Cambot vont débuter mi-avril 2019. L’enveloppe est de 3 
millions d’euros. La totalité de l’assainissement sera fait. Conjointement d’autres concessionnaires 
(eau, gaz, Orange, la Fibre) interviendront sur ce chantier. Le passage de la Vuelta au mois de 
septembre impose de réaliser un revêtement provisoire en septembre, afin que les camions et les 
cars puissent stationner avenue Gaston Cambot. Après ce passage, le chantier sera ré-ouvert. 
La durée du chantier doit durer 5 ou 6 mois, la partie la plus importante étant la construction du 
bassin de rétention entre le CF Pommiès et la rue du Gave. 
Il y aura par ailleurs quelques travaux de reprises au carrefour entre Gaston Cambot et Jean Moulin. 
 
 
2. Compte de Gestion 2018 
 
Rapporteur : Bruno DURROTY 
 
Le Compte de Gestion constitue la restitution des comptes du comptable à l’ordonnateur. 
 
Il est proposé à l’Assemblée : 
 
● de débattre et d’arrêter le Compte de Gestion présenté,  
● et de l’approuver. 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
 

 

Résultats à la 
clôture de 

l’exercice 2017 

Part affectée à 
l’investissement 

2018 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 

2018 

INVESTISSEMENT 891 285,61 €  - 673 541,35 € 217 744,26 € 

FONCTIONNEMENT 496 967,73 € 
 
 

15 324,75 € 512 292,48 € 

TOTAL 1 388 253,34 € 
 
 

- 658 216,60 € 730 036,74 € 

 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire,  
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires,  
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives :  
 
● déclare que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2018 par le Receveur, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Le Compte de Gestion 2018 est donc approuvé par 21 voix pour et 6 abstentions (J. DUFAU, P. 
HAMELIN, E. DESCOUBES, L. DEARY, D. BARNEIX, M. TIZON). 
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3. Compte Administratif 2018 
 
Rapporteur : Josiane MANUEL  
    
Le Compte Administratif constitue l’arrêté des comptes de l’Ordonnateur pour l’année 2018. 
 
Pour ce faire, un document chiffré est joint en annexe ainsi qu’une note de présentation. 
 
 
Le résultat de la section de fonctionnement 2018, c'est-à-dire l’excédent de fonctionnement de 
512 292.48 euros doit ultérieurement faire l’objet d’un vote spécifique d’affectation sur le budget 
communal 2019. 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’approuver le Compte Administratif 2018 présenté. 
Monsieur le Maire quitte l’assemblée. La séance est alors présidée par Madame Josiane MANUEL. 
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DEBAT 
 
Dépenses de fonctionnement 
Monsieur le Maire : C’est une baisse de la masse dure de notre Commune. Je rappelle que 
les recettes sont des cycles d’évolutions potentielles, alors que les dépenses sont figées. 
Lorsqu’elles baissent, c’est que la commune se réforme. La baisse de la charge de 
personnel correspondra à la vie structurelle de la commune.  
 
Monsieur le Maire quitte l’assemblée.  
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame Josiane MANUEL délibérant sur 
le Compte Administratif de l’exercice 2016 dressé par Monsieur Michel BERNOS, Maire, 
après s’être fait présenté les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
Lui donne acte de la présentation faite du Compte Administratif, lequel peut se résumer par 
le tableau suivant avec indication des résultats définitifs :  
 

Libellés Fonctionnement Investissement Ensemble 

 
Dépenses ou 

Déficits  
Recettes ou 
Excédents  

Dépenses ou 
Déficits  

Recettes ou 
Excédents  

Dépenses ou 
Déficits  

Recettes ou 
Excédents  

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 

Résultats 
reportés 

 496 967,73 €  891 285,61 €  1 388 253,34 €       

Opération de 
l’exercice 

6 254 047,31 € 6 269 372,06 € 1 348 813,67 € 675 272,32 € 7 602 860,98 € 6 944 644,38 € 

TOTAUX 6 254 047,31 € 6 766 339,79 € 1 348 813,67 € 1 566 557,93€ 7 602 860,98 € 8 332 897,72 € 

Résultats de 
clôture 

 512 292,48 €  217 744,26 €  730 036,74 € 

Reste à 
réaliser 

  403 337,63 € 195 246,20 € 403 337,63 € 195 246,20 € 

TOTAUX 
CUMULES 

 512 292,48 € 403 337,63 € 412 990,46 € 403 337,63 €  925 282,94 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

 512 292,48 €  9 652,83 €  521 945,31 € 

 
Constatant aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 
comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du Compte de 
Gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes :  
 
● reconnait sa sincérité des restes à réaliser,  
● arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
Le Compte Administratif 2018 est voté par 19 voix pour, et 7 abstentions (B. 
DUROTTY, J. DUFAU, P. HAMELIN, E. DESCOUBES, L. DEARY, D. BARNEIX, M. TIZON). 
 
Monsieur le Maire rejoint l’assemblée. 
 
 
4. Création d’une régie de recettes – produits des cimetières 
 
Rapporteur : Bruno DURROTY 
 
Afin de faciliter le recouvrement des recettes liées au fonctionnement des cimetières de 
Jurançon (Centre-ville et Chapelle de Rousse), et dans le but de sécuriser l’encaissement de 
ces recettes, il convient de créer une régie de recettes. 
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Conformément à la délibération n°2014-24, Monsieur le Maire va créer, par décision 
(délégation du Conseil Municipal), cette nouvelle régie, et nommera individuellement un 
régisseur ainsi qu’un mandataire suppléant. 
 
Cette régie sera rattachée au service affaires funéraires-cimetière, situé au sein de l’Hôtel de 
ville au 6, Rue Charles de Gaulle à Jurançon. 
 
Cette régie de recette sera autorisée à encaisser les produits : 
 
● de la vente de concessions funéraires,  
● de la vente  de caves-urnes, 
● de la vente  des cases columbarium, 
● de la vente de caveaux pré-construits, 
● de la vente des forfaits instaurés pour la dispersion des cendres au jardin du souvenir. 
 
Aucun fonds de caisse n’est mis à disposition dans la mesure où les seules modalités de 
paiement autorisées seront :  
 
● le paiement par chèques bancaires 
● le paiement par titre payable par Internet (TIPI), rendu possible par arrêté du 22 

décembre 2009. 
 

Il est envisagé qu’un compte DFT (compte de Dépôts de Fonds au Trésor) soit ouvert auprès 
de la DDFIP afin de faciliter la gestion de la régie (accès à l’application sécurisées DFT-net ; 
consultation du solde du compte de régie à j+1 ; visualisation/gestion des virements émis sur 
le compte de la Commune).   
 
Conformément à l’arrêté du 22 décembre 2009, il est prévu, afin de faciliter les démarches 
des usagers, de mettre en place pour cette régie, le règlement par titre payable par internet 
(TIPI). Les modalités d’accès et d’utilisation de ce service proposé par la DGFiP (Direction 
Générale des Finances Publiques) seront définies par convention. 
 
Le Conseil Municipal est amené à délibérer sur : 
 
● l’inscription des crédits budgétaires nécessaires au paiement de l’indemnité de 

responsabilité versée au régisseur mandataire-suppléant, 
● l’autorisation à accorder à Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à 

l’ouverture d’un compte de dépôts de Fonds au Trésor (compte DFT), 
● l’autorisation à accorder à Monsieur le Maire pour signer les conventions d’adhésion et 

d’accès au service TIPI.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des voix : 
 
● inscrit les crédits budgétaires nécessaires au paiement de l’indemnité de 

responsabilité versée au régisseur mandataire-suppléant, 
● autorise Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à l’ouverture d’un 

compte de dépôts de Fonds au Trésor (compte DFT), 
● autorise Monsieur le Maire à signer les conventions d’adhésion et d’accès au 

service TIPI.  
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5. Tarification régie de recettes – Produits des cimetières 
 

Rapporteur : Bruno DURROTY 
 
A l’occasion de la création de la régie de recettes « Cimetières », il est proposé de conserver 
à l’identique la grille tarifaire suivante actuellement appliquée : 
 

PRODUITS TARIFS 

Terrain concession 30 ans  

2 m2 
3 m2 
4 m2 

260 € 
390 € 
520 € 

Terrain concession 50 ans (forfait)  

2 m2  ou 3 m2 ou 4 m2 520 € 

Caveau pré-construit  

2 m2 – 2 places 
2 m2 – 3 places 
3 m2 – 4 places 

1 570 € 
2 000 € 
2 650 € 

Cave-urnes  

 15 ans 
30 ans 

600 € 
1 100 € 

Case Columbarium  

15 ans 
30 ans  

500 € 
1 000 € 

Dispersion Jardin du souvenir  

Plaque + gravure 50 € 

 
Le Conseil Municipal doit se prononcer sur : 
 
● la validation de la grille tarifaire proposée ci-dessus, 
● l’application à compter du 26/03/2019 de cette grille tarifaire. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● approuve la grille tarifaire proposée,  
● approuve l’application de cette grille à compter du 26/03/2019. 
 
 
6. Tarification droits de place marché de plein vent 

 
Rapporteur : Bruno DURROTY 
 
La Commission Paritaire du Marché du 15 février 2019 a émis un avis favorable à 
l’application de la grille tarifaire suivante, concernant le marché hebdomadaire de plein vent. 
 

PRODUIT TARIF 

Redevance stand commerçant (pour 1 jour de marché)  

Tarif abonné 
Tarif commerçant occasionnel 

0.90 € / ml 
1.20 € / ml 

Forfait électricité (pour 1 jour de marché)     2.80  € 
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Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur : 
 
● la validation de la grille tarifaire proposée ci-dessus, 
● l’application à compter du 01/04/2019 de cette grille tarifaire. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● approuve la grille tarifaire proposée,  
● approuve son application à compter du 01/04/2019. 
 
 
7. Renouvellement du réseau Basse Tension avenue Gaston Cambot : convention de 

servitude pour le passage d’un câble souterrain 
 
Rapporteur : Serge MALO 
 
Dans le cadre du projet de renouvellement du réseau basse tension « avenue Gaston 
Cambot », ENEDIS souhaite poser un câble souterrain dans la parcelle communale AC 
166 depuis le poste P32 « Gave ». A cet effet, une convention de servitude de passage est 
proposée entre la Commune de Jurançon et Enédis. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 
● d’approuver les termes de la convention présentée,  
● et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● d’approuver les termes de la convention présentée,  
● et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
 
8. Avis sur le plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

d’information des demandeurs (PPGDID) 
 
Rapporteur : Josiane MANUEL 
 
Conformément à la loi ALUR et après en avoir délibéré en conseil communautaire du 16 
mars 2017, la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées s’est engagée dans 
l’élaboration d’un plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs.  
 
Le contenu du plan a été élaboré en partenariat avec les communes, notamment pour la 
mise en place d’un service d’accueil et d’Information des demandeurs à l’échelle de 
l’agglomération, avec les organismes de logements sociaux en lien avec l’AROSHA et avec 
les services de l’Etat (DDTM et DDCS). 
 
Les enjeux du PPGDID de l’agglomération paloise visent à satisfaire le droit à l’information 
du demandeur en améliorant le niveau d’information que peut avoir un demandeur de 
logement social sur sa demande, dans un système d’accès au logement social souvent 
considéré comme complexe et long. 
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Le PPGDID devra aussi permettre d’assurer une gestion partagée de la demande. Il s’agira 
d’harmoniser les pratiques autour des attributions et de partager, avec l’ensemble des 
partenaires, les éléments relatifs à l’évolution de la demande. 
 
Enfin, le PPGDID devra favoriser la mobilisation de « nouvelles clientèles » contribuant par 
l’élargissement du profil des locataires HLM à soutenir les orientations prises par 
l’agglomération en matière d’équilibre de peuplement et de recherche de mixité sociale. 
 
Pour répondre à ces enjeux, les principales mesures du plan sont les suivantes : 
 
● un service d’accueil et d’information avec des lieux d’accueil de proximité dans les 

mairies qui le souhaitent, un lieu commun d’accueil-information et d’enregistrement de 
la demande, localisé à la Maison de l’Habitat et du projet urbain,  
 

● un travail de consolidation et d’harmonisation des informations diffusée par ces 
différents lieux, 
 

● un travail de valorisation du parc HLM (communication) et l’expérimentation vers de 
nouveaux modes d’accès au logement social,  
 

● le partage de la connaissance de l’évolution des demandes à travers le dispositif de 
gestion partagée de la demande, le travail inter-bailleurs sur les mutations, la mise en 
place d’une instance chargée d’examiner les situations complexes, etc… 

 
Le plan qui a une durée de 6 ans est un document évolutif afin d’intégrer de nouvelles 
dispositions législatives et prendre en compte l’avancement de la politique intercommunale 
de gestion de la demande et d’information du demandeur. 
 
Dans le cadre de sa procédure d’adoption, le projet de Plan est soumis pour avis au Préfet 
des Pyrénées-Atlantiques et sera présenté lors de la prochaine conférence intercommunale 
du logement qui aura lieu courant  2019. 
 
Par délibération du 18 février 2019, le conseil municipal a émis un avis défavorable sur le 
PPGDID. 
 
En effet, la structuration du CCAS de la Commune de Jurançon ne permet pas un accueil de 
type 2 comme prévu. Il est donc proposé au Conseil Municipal de délibérer à nouveau sur 
cette question SOUS RESERVE d’un classement de la Commune en accueil de type 1. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix approuve le Plan Partenarial de Gestion de la demande de 
logement social et d’information des demandeurs SOUS RESERVE du classement de 
la Commune de Jurançon en accueil de type 1. 
 
 
9. Convention de mise à disposition d’un ACFI 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Comme le prévoit le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, la désignation d’un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection 
dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail (ACFI) et obligatoire dans toute 
collectivité.  
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Cette fonction d’inspection consiste à :  
 
● vérifier les conditions d’application de la réglementation 
● proposer toute mesure de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et la 

prévention des risques professionnels 
 
Il est possible de confier cette fonction, par convention, au Centre de Gestion. Les conditions 
et modalités d’intervention sont fixées dans la convention d’inspection.  
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 
● d’autoriser le Maire à confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

des Pyrénées Atlantiques la fonction d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité 
prévue par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié et à signer la convention 
proposée. 

 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● autorise le Maire à confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale des Pyrénées Atlantiques la fonction d’inspection en matière 
d’hygiène et de sécurité prévue par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié  

● et autorise Monsieur le Maire à signer la convention proposée. 
 
 

10. Création d’emplois non permanents 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale stipule dans son article 3-1° que « les collectivités et 
établissements peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des emplois 
non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, 
pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement 
du contrat, pendant une même période de 18 mois consécutifs ». 
 
Considérant le besoin de renforcer l’équipe technique durant les « pics d’activités » dus à 
l’organisation des grandes manifestations estivales (Les fêtes de la Chapelle de Rousse, les 
fêtes patronales, le forum des associations), il est demandé au conseil municipal d’autoriser 
Monsieur le Maire à procéder au recrutement de personnel non permanents pour faire face à 
un accroissement temporaire d’activité dans les conditions suivantes :  
 

ANIMATIONS 
Nombre de 

jours 
Montage/ 
Nombre 
d’agents 

Démontage/ 
Nombre 
d’agents 

Chapelle de Rousse / Tour de France 5 6 6 

Fêtes patronales 4 6 6 

Forum des associations / Vuelta 8 6 6 

 
Les agents contractuels ainsi recrutés seront nommés sur le grade d’adjoint technique et 
rémunérés sur la base de l’indice brut afférent au 1er échelon de ce grade. 
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Il est proposé à l’assemblée :  
 
● d’approuver la création d’emplois non permanents à temps complet d’adjoint 

technique, dans les conditions ci-dessus énoncées, nécessaires à la bonne 
organisation des manifestations estivales, 

● de fixer la rémunération de ces emplois à l’indice brut afférent au 1er échelon du grade 
d’adjoint technique, 

● d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats correspondants.  
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● approuve la création d’emplois non permanents à temps complet d’adjoint 

technique, dans les conditions ci-dessus énoncées, nécessaires à la bonne 
organisation des manifestations estivales, 

● fixe la rémunération de ces emplois à l’indice brut afférent au 1er échelon du 
grade d’adjoint technique, 

● et autorise Monsieur le Maire à signer les contrats correspondants. 
 
Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2019. 
 
 
11. Commission accessibilité : rapport annuel 2018 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le rapport de la Commission Accessibilité présente les actions menées en matière 
d’accessibilité sur la Commune. Ce rapport est présenté pour information, à l’assemblée 
municipale. 
 
F. TISNE :  
Il s’agit de vous présenter le bilan de l’année 2018. La commission s’est réunie 2 fois en 
2018. Il s’agit de prendre note des deux comptes-rendus de ces réunions. Des travaux ont 
été réalisés et vont continuer en 2019. 
 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport présenté. 
 
 
12. Don de l’Association des Maires 64 à la commune de Jurançon – Intempéries 2018 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Suite aux intempéries qui ont touché le département le 12 juin 2018, l’Association des Maires 
et Présidents de Communautés des Pyrénées Atlantiques (ADM64) a lancé une collecte de 
fonds, ouverte à tous.  
 
Cette collecte a permis de rassembler 17 410 € au total ; l’ADM64 propose de répartir cette 
somme égalitairement entre les communes reconnues en état de catastrophe naturelle. La 
Commune de Jurançon est éligible à ce don (déformations importantes de chaussées du fait 
du ruissellement des eaux de pluies – Chemins de Vignau, Saint Faust, Joly, Joliette, 
Soubacq).  
 
Conformément à l’article L2541-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit délibérer pour accepter ce don. 
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Le Conseil Municipal est donc amené : 
 

● à se prononcer sur l’acceptation du don de 106,81 € pour la Commune de Jurançon 
par l’ADM64, 

● à autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce don. 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
● se prononce favorablement sur l’acceptation du don de 106,81 € pour la 

Commune de Jurançon par l’ADM64, 
● et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce don. 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES  
Présentées par le groupe d’Opposition 

 
 

 Point de situation sur l’école Jean Moulin de Jurançon. Nous avons entendu 
parler d’un projet de regroupement avec l’école Louis Barthou, qu’en est-il ? 
Monsieur le Maire : Il n’y a pas de projet de regroupement avec l’école Louis Barthou.  

 

 Point de situation sur le presbytère. Suite au compte-rendu des étudiants, où en 
est-on ? Qu’en est-il de la partie « Notre Dame » ? 
Monsieur le Maire : la signature de l’acte va se faire dans les prochains jours. 
S. MALO : la partie Notre Dame est toujours sous maitrise d’ouvrage de l’Evêché, qui a 
été invité à une réunion afin de montrer l’état du bâtiment et leur demander de prendre 
des mesures qui s’imposent. A ce jour rien n’a encore été fait. 

 

 Quel avenir pour le local de l’ancien LIDL ? 
Ce bâtiment a un temps d’amortissement important. Tout aménagement reste possible. 
Le parking a été fermé pour éviter des envahissements. 

 

 Où en sont les travaux d'aménagement et de sécurisation pour les piétons ainsi 
que la desserte bus du nouveau LIDL ? 
F. TISNE présente le projet validé par la CDA PP le 22/03/2019. 
L’objectif est de maîtriser une voie du Corps Franc Pommies qui ne servira qu’aux vélos 
et piétons. En sortant de la RD 802 pour rentrer dans le Corps Franc Pommies, il n’y 
aura plus qu’une voie de circulation jusqu’au feu de l’ancien Lidl. Toute la voie passant 
près du pont du Néez sera réservée aux piétons. Un mur provisoire va être érigé (bornes 
ou plots) dans l’attente des travaux définitifs (mur béton de 30 cm de large sur 40/50 cm 
de haut).  
Plus tard, un arrêt de bus desservira la zone jusqu’au parking relai.  
La traversée se fera sur la départementale. Les services du Département vont réaliser 
des travaux de peinture. Tout autre aménagement a été refusé par le Conseil 
Départemental. 
R. LOUSTAU : une 4 voies ne se justifie pas dans cette entrée de Jurançon. J’espère 
que ce qui va être fait pour un commerce, sera fait pour la jeunesse. Il y a une 
concentration de jeunes avec les clubs sportifs, et nous demandons depuis longtemps 
une seule voie de circulation devant les stades. 
J. DUFAU : il y a une zone noire pour les piétons très dangereuse.  
F. TISNE : je dois rencontrer le 11 avril 2019 le Conseiller Départemental lors de la 
réunion annuelle sur la voirie, je ferai remonter cette information. 
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● Peut-on connaître le circuit et les contraintes de circulation sur la commune lors 
des massages du Tour de France et de la Vuelta ? 
Monsieur le Maire : le Tour de France passera le 19 juillet et Jurançon se trouve en fin 
de parcours. Les coureurs arrivent de Gan, empruntent la rue O. Laprune, Massenet. 
Les contraintes sont lourdes car la circulation sera fermée de 7 h 45 à 18 h 30.  
Robert LOUSTAU : une réunion vous sera proposée courant avril dès que nous aurons 
une vision plus claire. La commune sera bloquée, la seule voie de dégagement sera la 
rocade vers Billère. L’installation de barrières se fera à partir du rond-point du 
Presbytère, jusqu’à l’arrivée. L’installation de ces barrières se fera à partir de 3 h 00. 
Aucune dérogation de passage ne sera accordée à l’exception des véhicules 
d’urgence. 
C’est un événement pour Pau et l’agglomération. Le Tour de France n’est jamais 
passé à Jurançon. 
 
La Vuelta passera le 3 septembre 2019. 
Monsieur le Maire : pour la Vuelta l’organisation est plus souple car les fermetures 
auront lieu vers 10 h 30 jusqu’au soir 18 h 00. Le parcours passera devant la Mairie, 
pour aller au pied de Beauvallon et un cheminement dans les coteaux et retour par 
Laroin, Corps Franc Pommiès et arrivée à Pau. La caravane sera sur la place du 
Junqué toute la journée. Cette manifestation est très populaire et beaucoup plus 
accessible à tous. 
 
B. DURROTY : une réunion sera organisée prochainement destiné au monde 
économique pour les informer des contraintes dues à cette journée.  
 

 Qu'en est-il de l'entente rugby Jurançon-Lasseube ? 
R. LOUSTAU : à ce jour il y a une démission totale des dirigeants Jurançonnais dans 
l’entente avec Lasseube. Chacun repart avec son identité, avec espoir que l’équipe 
dirigeante se renforce. Ils sont aujourd’hui en phase de démarchage d’entraineur et 
de joueurs. Nous leur avons demandé de nous faire savoir au mois de Juin si la 
saison prochaine ils seront en capacité de repartir avec un groupe (dirigeants et 
joueurs). Ils ont la volonté. Nous leur faisons confiance et nous aviserons en Juin. La 
subvention pour 2019 sera attribuée en fonction d’un démarrage ou non de la saison 
2019/2020. Je souhaite que se club réussisse. Le rugby est une identité forte du 
Béarn même si les clubs souffrent de la baisse des licenciés.  

 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


